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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-79341

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 24-79341

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-39490
05/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier de ValenciennesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26590673500013N° National d'identification : 
ValenciennesVille : 

59322Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

20242000001000 Concession Distributeurs automatiques de denrées et boissons Intitulé du marché : 
pour le Centre Hospitalier de Fourmies

FournituresType de marché : 
Le Centre Hospitalier de Fourmies souhaite confier la Description succincte du marché : 

réorganisation, la valorisation et l'exploitation de la distribution automatique à destination du 
personnel, des patients et des visiteurs qui fréquentent le Centre Hospitalier de Fourmies.

Prestation de service : 35 Prix des denrées : 25 Taux de redevance : 20 Critères d'attribution : 
Aménagement des espaces : 10 Politique de développement durable : 10

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Concession notifiée le 02/07/2024 à la société SAS CASALE ESPRESSO OCS 34, rue Colbert -ZA 
Lecoeur- 59510 HEM

05/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-79341
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-79341
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